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Résumé : 

Le droit vise à réguler les droits de propriété en établissant un équilibre entre 

le droit du propriétaire à utiliser et disposer de ses biens et la protection de l’intérêt 

général. 

Cela se réalise par l’imposition de restrictions juridiques qui garantissent que 

l’usage de la propriété ne porte pas atteinte à l’ordre public ni à l’intérêt collectif, ces 

restrictions des régulations spécifiques telles que la protection de l’environnement et 

la gestion des terres agricoles, et permettent aux autorités d’intervenir pour limiter 

des droits des propriétaires dans des circonstances particulières, afin de préserver 

l’utilité publique. 

Cette intervention est encadrée par des dispositions légales qui visent à 

encadrer l’exploitation des biens privés dans une optique de bénéfice collectif, tout 

en prenant en compte les évolutions économiques et sociales, ainsi, la réalisation de 

l’intérêt général devient un principe fondamental pour orienter l’usage des 

propriétés privés, assurant un équilibre entre les droits individuels et les besoins de 

la société.   

Mots clés : Expropriation, propriété immobilière, bénéfice public, intérêt privé, 

propriétaire foncier, les restrictions, servitudes administratives.


